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CRISE VITICOLE : LES PROPOSITIONS DU SYNVIRA 

 

En solidarité avec les revendications agricoles, le SYNVIRA porte la spécificité des 

problématiques des Vignerons Indépendants. Le SYNVIRA, syndicat de métier, 

représente 440 membres, 40 % de la production et près de deux tiers des metteurs en 

marché alsaciens, et défend les Vignerons Indépendants quelles que soient leurs modes 

de production ou leur affiliation politique.  

 

Alors que le gouvernement exprime son écoute de la filière agricole, et que le Président de la 

République a annoncé vouloir consulter la filière avant de présenter le projet de loi d’orientation 

agricole, nous faisons part des préoccupations des Vignerons Indépendants d’Alsace, et surtout nos 

propositions responsables pour notre filière et notre territoire. Ces sujets concernent la future loi 

d’orientation agricole, mais aussi des propositions de simplifications administratives notamment 

pour les nombreuses obligations déclaratives des vignerons auprès des services de l’état. 

 

Voici ci-dessous les principaux points portés. Nous vous invitons à nous contacter pour le détail des 

propositions transmis aux services de l’état et aux élus.  

  

Mille-feuille administratif : 

✓ Simplifions et arrêtons les déclarations redondantes vers les administrations. 

✓ Nous appelons à la mise en place d’un régime simplifié pour les petites entreprises. 

✓ Export : où en est le guichet unique annoncé par Bercy ? 

✓ Droit à l’erreur : développons une culture de confiance entre l’administration et les 

vignerons. 

  

Trésorerie : 

✓ Nous souhaitons la mise en place de prêts bonifiés pour pouvoir restructurer les PGE. 

✓ Pas de fiscalisation des stocks en bouteilles. 

✓ Assurance-récolte : changement de mode de prise en compte des sinistres et des moyennes. 

  

Transmission et installation des jeunes : 

✓ Défiscalisation des transmissions. 

✓ Revalorisation des retraites. 

✓ Accompagnement des cédants et des repreneurs. 

  

Environnement : 

✓ Augmentation du délai de replantation. 

✓ Modification des ZNT. 

 

Dans une conjoncture de pression commerciale du secteur viticole, et de pression 

environnementale et sociale face à laquelle les vignerons indépendants font preuve de 

volontarisme, nous sollicitons les pouvoirs publics, élus et exécutif, pour ne pas rajouter 

de pression administrative sur nos structures.  
 

Contact presse :  

Alain RENOU – Tel. 06 64 92 68 18 - alain.renou@synvira.com 

 
Le Syndicat des Vignerons Indépendants d'Alsace (SYNVIRA) représente 438 vignerons indépendants en 

Alsace, engagés dans la récolte, la vinification et la commercialisation de leurs propres récoltes. Fort de son 
adhésion massive et volontaire, le SYNVIRA est reconnu comme l'organisme représentatif des vignerons 
récoltants et joue un rôle clé au sein de la filière vitivinicole alsacienne. 
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